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LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 

Si l’on doit retenir un fait marquant en 2023 pour le fonds de dotation Aliénor, 

c’est l’augmentation importante du nombre de donateurs particuliers : + 22%.  Ce 

constat confirme la tendance que l’on observe depuis cinq maintenant, ainsi que 

l’ancrage de notre fonds de dotation sur son territoire. Le pari n’était pourtant 

pas gagné. Créer un fonds pour solliciter la générosité du plus grand nombre et 

soutenir ainsi la recherche au CHU de Poitiers était un défi. Nous sommes en 

passe de le relever collectivement. Le nombre et la fréquence des appels à projets 

recherche, dont le 6e a été décidé fin 2023, la stabilité du conseil d’administration, 

la fidélité de notre parrain, Frédérick Gersal, la constance de nos actions de 

communication sont les éléments clés de ce développement. 

 

Toutefois, la collecte de l’année 2023 a enregistré un recul par rapport à l’année précédente. Si les particuliers 

ont été bien plus nombreux à donner et si leurs dons cumulés sont bien supérieurs à l’année 2022, il n’en va 

pas de même du mécénat d’entreprise dont la collecte a baissé. De nouvelles entreprises sont pourtant 

venues rejoindre notre communauté de donateurs, mais pas suffisamment en nombre pour compenser la 

diminution de la collecte auprès des acteurs économiques. 

 

La vacance du poste de chargé de mécénat de septembre 2022 à juin 2023, ainsi que l’absence du fonds 

Aliénor aux événements économiques durant plus plusieurs mois, expliquent probablement en partie ce 

contexte. Le fonds de dotation a déjà connu par le passé ce phénomène, en 2018 et 2021, alors que l’équipe 

était au complet. Gageons que l’arrivée de Sébastien Guilbault au poste de chargé de mécénat en juin, ainsi 

que de Carine Bihin, assistante, le mois précédent, permettront de renforcer nos actions à destination des 

entreprises pour accompagner plus solidement les projets de recherche du CHU de Poitiers. 

 

En 2023, le fonds Aliénor a connu de belles initiatives au profit de la recherche 

dans des registres bien différents : le sport, l’e-sport, l’art, la culture, 

l’aventure. La générosité n’a pas de frontière. La solidarité traverse tous les 

domaines. Les carrés VIP organisés deux fois par an à l’adresse de nos grands 

donateurs ont été un vif succès. Je me réjouis que la notoriété du fonds 

Aliénor et la cause que nous soutenons se soient à ce point répandus. Les 

occasions de faire un don sont diverses. Il y a des moments de fête, des 

instants de convivialité en famille ou entre amis, de découverte, de challenge, 

de rencontres aussi et de recueillement au décès d’un proche. Toujours plus 

nombreux, les dons en mémoire d’un être cher témoignent de la confiance 

qui nous est faite et de la reconnaissance des soins pratiqués au CHU de 

Poitiers. En 2023, le fonds Aliénor a reçu à ce titre un don exceptionnel de 

50 000 euros destiné à participer au financement de la recherche en 

cancérologie et en néphrologie. 

Frédérick Gersal, parrain du 

fonds Aliénor 
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En 2023, la générosité et l’engagement de tous a permis au fonds Aliénor de reverser au CHU de Poitiers 

256 367 euros au profit de la recherche. Au total, et depuis la création du fonds de dotation, ce sont 

1 349 424,53 euros qui ont été collectés et reversés pour participer au financement de 36 travaux de 

recherches et d’équipements innovants du CHU de Poitiers, et permettre aux patients de bénéficier des 

meilleurs traitements. 

 

J’adresse mes plus vifs remerciements à tous, donateurs particuliers, associations et entreprises, pour les 

dons reçus, ainsi qu’aux administrateurs, aux chercheurs et à l’équipe du fonds de dotation Aliénor – CHU de 

Poitiers pour le travail accompli. 

 

Anne COSTA 

 

 

LE FONDS ALIENOR – CHU DE POITIERS 

 

Couramment désigné « fonds Aliénor », le fonds de dotation « Aliénor – CHU de Poitiers » a été créé 

officiellement le 28 avril 2015 par déclaration à la préfecture de la Vienne (publication au JO du 16 mai 

2015). Il est régi par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie qui définit le fonds de 

dotation comme « une personne morale de droit privé à but non lucratif qui reçoit et gère, en les capitalisant, 

des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, et utilise les revenus de 

la capitalisation en vue de la réalisation d’une ouvre ou d’une mission d’intérêt général ou les redistribue pour 

assister une personne morale à but non lucratif dans l’accomplissement de ses œuvres et de ses missions 

d’intérêt général. » 

 

Le fonds Aliénor a pour objet la promotion, le développement et le soutien à la recherche en santé ainsi qu’à 

l’innovation médicale du CHU de Poitiers. Conformément à ses statuts, il a toute latitude pour sélectionner 

les programmes de recherche et d’innovation du CHU de Poitiers qu’il souhaite soutenir et pour décider des 

modalités de sa contribution. Sa structuration et ses activités ont réellement été engagées à partir de 2016, 

en retenant les six premiers projets. 

 

Conformément au décret n°2009-158 du 11 février 2009, l’autorisation de faire appel à la générosité publique 

est donnée par arrêté préfectoral. Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 7 juillet 

2023, reçue en préfecture de la Vienne le 12 juillet 2023, le fonds de dotation Aliénor – CHU de Poitiers a 

adressé à la préfecture de la Vienne un dossier de déclaration préalable d’appel à la générosité publique 

pour l’année 2023. 

 

L’arrêté n°2023/CAB/338, portant autorisation d’appel public à la générosité du fonds de dotation, a été 

rendu le 4 août 2023. 
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Pour réaliser ses missions, le fonds Aliénor est habilité à recevoir : 

- les dons, donation et legs de particuliers, 

- les dons des associations et de fondations, 

- les dons d’entreprises s’engageant dans du mécénat. 

 

Pour rappel, lors de sa séance du 11 mai 2022, le conseil d’administration a désigné rétroactivement :  

 

- le cabinet HSF AUDIT, 1 rue Louis Proust à Poitiers (86000) en qualité de titulaire du mandat de 

commissaire aux comptes, pour une durée de six exercices prenant fin à l’issue du conseil d’administration 

appelé à statuer sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2026, 

 

- et Madame Pascale GANDOUIN-MORILLON, en qualité de commissaire aux comptes suppléant pour une 

durée de six exercices prenant fin à l’issue du conseil d’administration appelé à statuer sur les comptes 

annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

 

En 2023, l’objet des statuts du fonds de dotation a connu une évolution. Son objet principal demeure la 

promotion, le développement et le soutien à la recherche en santé ainsi qu’à l’innovation médicale. Afin 

d’élargir les domaines susceptibles de bénéficier de collectes de fonds, un objet secondaire a été ajouté par 

le conseil d’administration, lors de sa séance du 25 octobre 2023. Il porte sur l’amélioration des conditions 

d’accueil et de séjours des patients et des usagers du CHU de Poitiers, l’amélioration des environnements de 

travail des salariés du CHU, et le soutien aux actions du CHU ayant un caractère sociétal. 

 

Enfin, lors de sa séance du 25 octobre 2023, le conseil d’administration du fonds de dotation a approuvé la 

nouvelle convention cadre qui le lie avec le CHU de Poitiers. Cette convention cadre fixe en particulier les 

modalités relatives : 

- au reversement au CHU de Poitiers des dons collectés par le fonds de dotation 

- à la facturation par le CHU de Poitiers des moyens qu’il engage pour le compte du fonds de dotation 

- à la mise disposition du fonds de dotation du personnel du CHU de Poitiers. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le conseil d’administration règle, par ses délibérations, les affaires du fonds de dotation conformément aux 

statuts. En 2023, il s’est réuni à deux reprises, le 12 avril et le 25 octobre. 

 

Au 31 décembre 2023, il est composé des membres suivants : 

 

Membres de droit : 

Anne COSTA, présidente, directrice générale du CHU de Poitiers 
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Emmanuelle de LAVALETTE FERGUSON, directrice de la recherche du CHU de Poitiers, administratrice 
membre de droit 

Stéphan MARET, directeur de la communication et du mécénat du CHU de Poitiers, administrateur membre 
de droit, trésorier 

Pr Pierre CORBI, président de la commission médicale d’établissement du CHU de Poitiers, administrateur 
membre de droit 

Pr William COUET, vice-président du directoire du CHU de Poitiers en charge de la recherche, administrateur 
membre de droit, secrétaire 

Pr Marc PACCALIN, doyen de la faculté de médecine et de pharmacie de l’Université de Poitiers, 
administrateur membre de droit 

Michel FERNANDEZ LOPEZ, représentant des usagers, membre du conseil de surveillance du CHU de Poitiers, 
administrateur membre de droit 

 

Personnalités qualifiées : 

Laurent BRUNET, administrateur, dirigeant d’entreprise, directeur de la publication Le 7 

Cyril COLMAGRO, administrateur, notaire 

Joël DELHOMME, administrateur, président de la Mutuelle des Hôpitaux de la Vienne 

Anne-Sophie FRAISSINET, administratrice, directrice générale adjointe de la Mutuelle de Poitiers Assurance 

Martine JAMMET, administratrice, chef d’entreprise 

Suzanne MATHIEUX SÉGERON, administratrice, commerçante 

Florence POTREL, administratrice, chef d’entreprise, présidente d’Entreprendre au Féminin. 

 

En 2023, deux nouveaux membres ont été admis au collège des personnalités qualifiées pour un mandat 

d’une durée de trois ans : Monsieur Cyril COLMAGRO, notaire, qui succède sur ce poste d’administrateur à 

Monsieur Didier MOREAU, dont le second mandat a pris fin en 2022, et Madame Suzanne MATHIEUX 

SÉGERON, commerçante, qui succède sur ce poste d’administrateur à Monsieur Jean-Pierre DEWITTE, dont 

le mandat est arrivé à son terme début 2023. 

 

 

L’ÉQUIPE DU FONDS ALIÉNOR 

 

- Stéphan MARET, trésorier, directeur de la communication et du mécénat 

- Carine BIHIN, assistante administrative et de mécénat (à compter du 24 avril 2023) 

- Sébastien GUILBAULT, chargée de mécénat (à compter du 20 juin 2023)  

 

Madame Nathalie AGUILLON CABALLERO, chargée de mission mécénat, a démissionné le 31 août 2022. Le 

fonds Aliénor couvrait les charges relatives à sa mise à disposition par le CHU de Poitiers, employeur, à 
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hauteur de 10%. Lors de sa séance du 12 avril 2023, le conseil d’administration a voté la mise à disposition à 

hauteur de 80% de Madame Auxane ORDINAIRE, recrutée pour lui succéder à compter du 6 mars 2023. Il a 

été mis fin à son contrat durant la période d’essai. Madame ORDINAIRE a quitté ses fonctions le 10 mai 2023. 

Monsieur Sébastien GUILBAULT a été recruté sur ce poste par le CHU de Poitiers à compter du 20 juin 2023, 

avec une mise à disposition du fonds de dotation à hauteur de 80% à compter de cette date. 

 

Madame Gracienne GUÉNAN, ayant bénéficié pour sa part d’une évolution professionnelle au sein du CHU 

de Poitiers, était jusque-là mise à mise à disposition du fonds Aliénor par le CHU à hauteur de 50%, en qualité 

d’assistante administrative et de communication. Dans l’attente d’un recrutement pour la remplacer, 

Madame GUÉNAN avait été mise à disposition du fonds Aliénor à hauteur de 20% à compter du 1er janvier 

2023 pour la gestion des affaires courantes administratives. A compter du 24 avril 2023, Madame Carine 

BIHIN a été recrutée par le CHU de Poitiers pour lui succéder, avec une mise à disposition du fonds de 

dotation à hauteur de 50%, à compter de cette date. 

 

La mise à disposition du fonds de dotation de Monsieur Stéphan MARET, directeur de la communication et 

du mécénat du CHU de Poitiers, est restée à hauteur de 10%. 

 

 

FONDS REVERSES EN 2023 PAR LE FONDS ALIÉNOR AU CHU DE POITIERS 

 

En 2023, le fonds Aliénor a reversé 256 367 euros au CHU de Poitiers. Cette somme se décompose comme 
suit :  

- 50 260 euros pour les travaux de recherche du professeur Jiad MCHEIK sur la greffe cellulaire pour traiter 
les brûlures profondes et extensives de l’enfant ; 

- 22 940 euros à l’étude du docteur Adrien JULIAN sur l’évaluation de l’évolution de l’autonomie des patients 
atteints de la maladie d’Alzheimer, grâce à l’analyse de données d’utilisation d’un smartphone ; 

- 21 881 euros à l’étude d’Amandine FERNANDES sur l’impact de la réalité virtuelle sur la prise en charge de 
la douleur, lors de soins thérapeutiques chez les enfants hospitalisés en onco-pédiatrie et en hématologie ; 

- 21 320 euros pour les travaux de recherche du docteur Matthieu EGLOFF sur les marqueurs épigénétiques 
de facteurs de risque environnementaux en lien avec l’autisme ; 

- 20 000 euros à l’étude de Guillaume DAVY sur la comparaison de l’efficacité des techniques d’assistance à 
ultrasons versus infrarouge, face à l’approche standard de la pose de voie veineuse périphérique chez les 
personnes à accès veineux difficile ; 

- 19 893 euros pour les travaux de recherche du professeur Frédéric MILLOT sur l’étude de la leucémie 
myéloïde chronique pédiatrique pour une meilleure prise en charge des enfants et adolescents ; 

- 16 620 euros pour les travaux de recherche en cancérologie du professeur Nicolas ISAMBERT ; 

- 16 620 euros pour les travaux de recherche en néphrologie-hémodialyse du professeur Frank BRIDOUX ; 
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- 13 285 euros pour les travaux de recherche d’Aurélie GIRAULT et Anthony LAMY sur l’étude de l’impact de 
la musique et de la lumière relaxantes sur l’anxiété et le délirium des patients en réanimation dans le service 
de chirurgie cardiaque ; 

- 6 040 euros pour les travaux de recherche du professeur Matthieu BOISSON sur les antiseptiques et la 
résistance bactérienne dans la prévention des infections nosocomiales en chirurgie ; 

- 10 000 euros pour l’étude clinique du Dr Maxime PICHON sur la résistance aux antibiotiques de bactéries 
pathogènes pour augmenter l’efficacité de nouvelles associations thérapeutiques 

- 10 000 euros aux travaux de recherche du professeur Nicolas LEVEZIEL sur la thérapie cellulaire dans un 
modèle de dégénérescence rétinienne, le rat RCS ; 

- 10 000 euros à l’étude du docteur Claire LAFAY-CHEBASSIER sur le microbiote, sevrage tabagique et rechute, 
différence entre fumeurs actifs, fumeurs abstinents et non-fumeurs ; 

- 4 068 euros au pôle régional de cancérologie et de ses ateliers dans le cadre d’Octobre rose 

- 460 euros au profit de l’étude du docteur Thomas KERFORNE sur l’anticipation du devenir d’un organe avant 
prélèvement pour favoriser le succès de la greffe ; 

- 80 euros au profit de la Vie La Santé et de ses activités en santé publique ; 

- ainsi que 12 900 euros au titre des dons IFI. 

 

BILAN DES APPELS A PROJETS ET DES FINANCEMENTS APPORTÉS 

 

Depuis sa création, le fonds Aliénor a sollicité auprès du CHU de Poitiers la tenue de 5 appels à projets. Au 

total, il a reversé 1 354 924,53 euros au CHU de Poitiers pour participer au financement de 36 projets de 

recherche et d’équipements d’innovation, répartis comme suit : 

 

1er appel à projets – 2016 

  

Projet de recherche clinique du Dr Sébastien LEVESQUE portant sur l’évaluation d’une technique d’imagerie 

innovante (OCT) pour la pose de stents coronaires – budget : 208 384 euros 

Le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 166 360 euros pour ce projet, soit 79,83 % du budget total. Les 

campagnes de levée de fonds sur ce projet se sont terminées le 31 décembre 2020, conformément à la 

décision du conseil d’administration en date du 11 juin 2020. 

 

Projet de recherche fondamentale du Pr Nicolas LEVEZIEL à partir de cellules souches sur la dégénérescence 

maculaire liée à l’âge – budget : 300 000 euros 

Le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 205 590,00 euros pour ce projet, soit 68,53% du budget total. Les 

campagnes de levée de fonds sur ce projet se sont terminées le 31 décembre 2020, conformément à la 

décision du conseil d’administration en date du 11 juin 2020. 

 

Projet de recherche fondamentale du Pr Benoît BATAILLE sur l’impact d’un traitement hormonal (Androcur) 

sur la connaissance de l’évolution des tumeurs cérébrales et leurs traitements – budget : 28 600 euros 
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Le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 14 300 euros pour ce projet, soit 100%. En effet, lors de sa séance 

du 26 mars 2019, le conseil d’administration a constaté que cette somme avait finalement permis de financer 

la totalité de cette étude. De ce fait, il a décidé que plus aucune campagne de levée de fonds ne serait 

conduite pour ces travaux.  

 

 

2e appel à projets – 2017 

 

Evaluation de la qualité du sommeil chez les patients en réanimation – Pr Xavier DROUOT, chef du service 

de neuropsychologie clinique – budget : 112 000 euros 

Le fonds Aliénor a reversé la somme totale de 56 040 euros au CHU de Poitiers, soit 50 % du budget total. 

Les campagnes de levée de fonds sur cette étude se sont terminées le 31 décembre 2020, conformément à 

la décision du conseil d’administration en date du 11 juin 2020. 

 

Cartographie du mal de dos grâce à l’application pour mieux soigner les malades – Pr Philippe RIGOARD, 

neurochirurgien – budget : 300 000 euros 

Le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 150 270 euros pour ces travaux de recherche, soit 50,09 % du 

budget total. Plus aucune campagne de levée de fonds n’est conduite sur ces travaux conformément à la 

décision du conseil d’administration en date du 11 juin 2020. 

 

Projet de recherche de Clara STEICHEN, ingénieur en biotechnologie, sur la génération de mini-reins à partir 

de cellules souches urinaires – budget : 90 000 euros 

Le fonds Aliénor a reversé la somme totale de 45 000 euros au CHU de Poitiers pour ce projet, soit 50% du 

budget total. Plus aucune campagne de levée de fonds n’est conduite sur ces travaux conformément à la 

décision du conseil d’administration en date du 27 avril 2021. 

 

Evaluation de l’utilisation de l’aromathérapie dans les soins de bouche – étude de Catherine BOISSEAU, 

cadre de santé - budget 34 834 euros 

Le fonds Aliénor a reversé la somme de 17 547,00 euros au CHU de Poitiers pour ce projet, soit 50,37 % du 

budget. Plus aucune campagne de levée de fonds n’est conduite sur ces travaux conformément à la décision 

du conseil d’administration en date du 27 avril 2021. 

 

Projet de recherche fondamentale de Pierre-Olivier GUICHET, ingénieur-biologiste, sur l’étude de tumeurs 

cérébrales (glioblastomes) – budget : 50 000 euros 

Le fonds Aliénor a reversé la somme totale de 26 390 euros au CHU de Poitiers pour ce projet, soit 52,78 % 

du budget total. Plus aucune campagne de levée de fonds n’est conduite sur ces travaux conformément à la 

décision du conseil d’administration en date du 27 avril 2021. 

 

Etude de la biodisponibilité des antibiotiques avant et après la chirurgie bariatrique chez le patient atteint 

d’obésité – Projet du Pr Blandine RAMMAERT – budget : 84 825 euros 
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Le fonds Aliénor a recueilli la somme de 220,00 euros correspondant aux dons recueillis en 2019 et 2020. Ce 

projet n’a malheureusement pas suscité l’intérêt des donateurs et des entreprises mécènes ce qui a conduit 

le conseil d’administration à abandonner l’accompagnement de ce projet lors de sa séance du 27 avril 2021. 

 

 

3e appel à projets – 2019 

 

Antiseptiques et résistance bactérienne dans la prévention des infections nosocomiales en chirurgie – Pr 

Matthieu BOISSON – budget initial : 126 000 euros – budget révisé : 76 000 euros 

Au 31 décembre 2023, le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 38 500 euros, soit 50,66 % du budget total. 

En effet, compte tenu des financements obtenus par ailleurs par le Pr M. BOISSON et d’une réduction du 

périmètre de son étude, le budget total de son projet avait été revu à la baisse et arrêté à 76 000 euros. 

 

Anticiper le devenir d’un organe avant prélèvement pour favoriser le succès de la greffe – Dr Thomas 

KERFORNE – budget : 110 000 euros 

Au 31 décembre 2023, le fonds Aliénor a reversé la somme totale de 49 460,00 euros au CHU de Poitiers 

pour ces travaux de recherche, dont 38 718,27 euros de dons fléchés, soit 44,96 % du budget total. 

 

Greffe cellulaire pour traiter les brûlures profondes et extensives de l’enfant – Pr Jiad MCHEIK – budget : 

74 000 euros 

Au 31 décembre 2023, le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 101 150,00 euros de dons fléchés sur ces 

travaux de recherche. 

La totalité du budget demandé ayant été financée par le fonds de dotation, plus aucune campagne de levée 

de fonds n’est conduite sur ce projet conformément à la décision du conseil d’administration lors de sa 

séance du 12 avril 2023. Le CHU de Poitiers et le Pr Jiad MCHEIK devront justifier de l’utilisation qui sera faite 

des 27 150,00 euros recueillis en sus du budget.  

 

Etude de la leucémie myéloïde chronique pédiatrique pour une meilleure prise en charge des enfants et 

adolescents – Pr Frédéric MILLOT – budget : 40 000 euros 

Au 31 décembre 2023, le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 58 464,73 euros de dons fléchés sur ces 

travaux de recherche, soit 146,16 % du budget total.  

La totalité du financement demandé ayant été couverte par le fonds de dotation, plus aucune campagne de 

levée de fonds n’est conduite sur ce projet conformément à la décision du conseil d’administration lors de 

sa séance du 12 avril 2023. Le CHU de Poitiers et le Pr Frédéric MILLOT devront justifier de l’utilisation qui 

sera faite des 18 464,73 euros recueillis en sus du budget.  

 

Hypeto : étude comparative de l’impact de l’hypnose sur l’anxiété des patients bénéficiant d’une 

échographie transoesophagienne (ETO) versus anesthésique local – Sévérine TEXEREAU – budget : 47 000 

euros 
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Constatant le départ du CHU de Poitiers de Madame Séverine TEXEREAU, partie exercée dans un autre 

établissement, le conseil d’administration a décidé, lors de sa séance du 20 octobre 2021, de ne pas 

accompagner ce projet. 

 

 

4e appel à projets – 2021 

 

Marqueurs épigénétiques de facteurs de risque environnementaux en lien avec l’autisme – Dr Matthieu 

EGLOFF – budget : 58 000 euros 

Au 31 décembre 2023, le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 36 320,00 euros, correspondant à la totalité 

des dons fléchés sur ces travaux de recherche en 2021, soit 62,62 % du budget total. 

 

Impact de la réalité virtuelle sur la prise en charge de la douleur, lors de soins thérapeutiques chez les 

enfants hospitalisés en onco-pédiatrie et en hématologie – Amandine FERNANDES – budget : 46 291 euros 

Au 31 décembre 2023, le fonds Aliénor a contribué à hauteur de 32 840,20 euros, correspondant à la totalité 

des dons fléchés sur ces travaux de recherche en 2021, soit 71,94 % du budget total. 

 

Étude de l’impact de la musique et de la lumière relaxantes sur l’anxiété et le délirium des patients en 

réanimation dans le service de chirurgie cardiaque – Aurélie GIRAULT et Anthony LAMY – budget : 49 900 

euros 

Au 31 décembre 2023, le fonds Aliénor a reversé au CHU de Poitiers la somme de 21 251,73 euros, 

correspondant à la totalité des dons fléchés sur ces travaux de recherche en 2021, soit 42,60 % du budget 

total. 

 

Évaluation de l’évolution de l’autonomie des patients atteints de la maladie d’Alzheimer, grâce à l’analyse 

de données d’utilisation d’un smartphone – Dr Adrien JULIAN – budget : 100 000 euros 

Au 31 décembre 2023, le fonds Aliénor a reversé au CHU de Poitiers la somme de 24 561,99 euros, 

correspondant à la totalité des dons fléchés sur ces travaux de recherche en 2021, 24,56 % du budget total. 

 

Etude clinique de la résistance aux antibiotiques de bactéries pathogènes pour augmenter l’efficacité de 

nouvelles associations thérapeutiques – Dr Maxime PICHON – budget : 158 200 euros – budget actualisé : 

100 000 euros 

En 2022, 4 071,00 euros seulement de dons ciblés avaient été recueillis sur cette étude. Il a alors été 

demandé au conseil d’administration de statuer sur l’accompagnement du Dr Maxime PICHON par le fonds 

de dotation compte tenu du peu de fonds obtenu au regard du budget total. Lors de séance du 12 avril 2023, 

le conseil d’administration a demandé à la direction de la recherche du CHU de rencontré le chercheur afin 

que celui présente une nouvelle version de son projet, avec un budget remanié. Lors de sa séance du 25 

octobre 2023, le conseil d’administration a validé le budget revu à la baisse, à hauteur désormais de 100 000 

euros, et a décidé d’un apport de 10 000 euros, incluant les dons ciblés, pour permettre au Dr Maxime 

PICHON d’amorcer ses travaux conformément à sa demande. 
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Etude des maladies dermatologiques rares à risque de surinfections herpétiques pour trouver des cibles 

thérapeutiques – Dr Marie MASSON REGNAULT – budget : 96 000 euros 

Le fonds Aliénor n’a effectué aucun reversement au CHU de Poitiers sur ce projet. En 2022, 1 808,00 euros 

de dons ciblés ont été recueillis sur cette étude. Lors de sa séance du 25 octobre 2023, le conseil 

d’administration du fonds de dotation a pris acte de la décision du Dr Marie MASSON REGNAULT 

d’abandonner son projet.  

 

 

5e appel à projets – 2022 

 

Thérapie cellulaire dans un modèle de dégénérescence rétinienne, le rat RCS - Pr Nicolas LEVEZIEL, LNEC - 

INSERM U1084 - budget : 35 000 euros 

Lors de sa séance du 12 avril 2023, le conseil d’administration a décidé de reverser au CHU de Poitiers la 

somme 10 000,00 euros, dont 3 269,00 euros correspondant aux dons ciblés perçus en 2022 et 6 731,00 

euros sur les fonds propres du fonds de dotation, ceci afin de permettre l’amorçage de cette étude. Ce 

financement représente 28 % du budget demandé. 

 

Comparaison de l’efficacité des techniques d’assistance à ultrasons versus infrarouge, face à l’approche 

standard de la pose de voie veineuse périphérique chez les personnes à accès veineux difficile - Guillaume 

DAVY, DACTIM - CNRS U7348 - budget : 90 714 euros 

Pour permettre l’amorçage de cette étude en 2023, le conseil d’administration, lors de sa séance du 12 avril 

2023, a décidé de reverser au CHU de Poitiers la somme de 20 000,00 euros sur les fonds propres du fonds 

de dotation, soit 22 % du budget. 

 

Microbiote, sevrage tabagique et rechute : différence entre fumeurs actifs, fumeurs abstinents et non-

fumeurs - Dr Claire LAFAY-CHEBASSIER, LNEC - INSERM U1084 & CIC 1402 – budget : 56 664 euros 

Pour permettre l’amorçage de cette étude en 2023, le conseil d’administration, lors de sa séance du 12 avril 

2023, a décidé de reverser au CHU de Poitiers la somme de 10 000,00 euros sur les fonds propres du fonds 

de dotation, soit 17,64 % du budget. 

 

Profils anatomo-biologiques dans la polypose naso-sinusienne - Dr Florent CARSUZAA, LITEC / montant 

sollicité – budget : 92 620 euros 

Aucun don ciblé n’a été perçu en 2022. En raison d’une mobilité de quatre mois en 2023, aucune avance de 

financement sur les fonds propres du fonds de dotation n’est requise. 

 

 

RAPPEL DES AUTRES PROJETS FINANCÉS, HORS APPEL A PROJETS RECHERCHE 

 

Santé publique – La Vie La Santé : 45 937,00 euros (équipements, vélos cognitifs) 
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Santé publique - Spectromètre de masse : 10 000,00 euros (2018) 

Robot chirurgical ROSA en neurochirurgie : 10 000,00 euros (2018) 

Mobilité hospitalo-universitaire du Dr Rodrigue GARCIA, médecin cardiologue : 36 000 euros (2020) 

 

Enseignement de la chirurgie par simulation sur le porc : 18 410,64 euros (2019-2020) 

 

Covid-19 – étude Killer du Dr Jérémy GUENEZAN, médecin urgentiste, portant sur l’évaluation de l’effet 

bénéfique de pulvérisation nasale et d’iode pour limiter la charge virale des patients infectés à la covid-19 : 

8 661,62 euros (2021) 

 

Covid-19 – étude Caviards du Dr Rémi COUDROY, médecin réanimateur, portant sur la ventilation des 

patients atteints de la covid-19 en réanimation : 8 661,62 euros (2021) 

 

3 études de recherche clinique en cardiologie menées par le Dr Rodrigue GARCIA : 69 000 euros (2021) 

- étude BARO-FA : évaluation du baroréflexe chez les patients bénéficiant d’une ablation de la fibrillation 

atriale 

- protocole Impact-FA : impact de l'ablation par fibrillation auriculaire sur les fonctions cognitives chez les 

patients présentant une fibrillation auriculaire persistante 

- étude PAINLESS 2 : comparaison de la réalité virtuelle et de l’hypnose sur la sédation lors des procédures 

d’ablation de fibrillation atriale 

 

CIC axe SEPEX : 4 000,00 euros (2017) 

 

Octobre Rose 2021 : 2 000,00 euros (2021) et 2 068 (2022) pour financer des ateliers de relaxation offerts 

aux patients et au personnel du pôle régional de cancérologie dans le cadre d’Octobre Rose.  

 

Travaux de recherche du Pr Nicolas ISAMBERT, chef du pôle de cancérologie, et du Pr Frank BRIDOUX, chef 

du service de néphrologie-hémodialyse 

En 2022, 33 240,00 euros de dons ont été collectés en mémoire de Monsieur P. G., décédé le 18 septembre 

2022. Conformément aux vœux du défunt, ces dons ont été reversés au CHU de Poitiers pour contribuer au 

financement des travaux de recherche du Pr Nicolas ISAMBERT et du Pr Frank BRIDOUX.  

 

Enfin, il est à noter qu’au titre des dons IFI perçus en 2023, 12 900 euros ont été reversés au CHU de Poitiers 

pour la recherche, sans attribution à un projet particulier. 

----------------- 

Au total, au regard des dons perçus au 31 décembre 2022, le fonds Aliénor a reversé à ce jour 1 349 424,53 

euros au CHU de Poitiers pour participer au financement de 36 travaux de recherches et d’équipements. 

----------------- 
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Lors de sa séance du 25 octobre 2023, le conseil d’administration du fonds de dotation a décidé du 

lancement d’un 6e appel à projets pour la période 2024-2026, ceci afin de conserver un large éventail de 

thématiques impliquant des programmes de recherche. La direction de la recherche du CHU de Poitiers 

conduira cet appel à projets et réunira le conseil scientifique du fonds de dotation afin d’expertiser les 

projets déposés en vue de les soumettre à la séance suivante du conseil d’administration, en 2024. 

 

Lors de cette même séance, le conseil d’administration a approuvé le lancement d’un appel à projet 

« jeune chercheur » avec cofinancement réparti comme suit : un plafond de 50 000 euros pris en charge 

par le fonds Aliénor et les frais de promotion supportés par le CHU de Poitiers. 

 

 

COLLECTE 2023 

 

Au 31 décembre 2023, le montant des dons collectés s’élève à 348 194,60 euros, contre 417 803,22 euros au 

31 décembre 2022, soit une baisse de 17%. 

 

Globalement, le nombre de donateurs continue à progresser d’année en année. Cette augmentation repose 

sur les donateurs particuliers, toujours plus nombreux, + 22% en 2023 par rapport à 2022, et sur la 

campagne de prospection annuelle dont les retours ont été très satisfaisants en 2023, après un fléchissement 

de cette campagne en 2022 et 2021. La collecte auprès de cette catégorie de donateurs a franchi la barre 

des 200 000 euros en 2023, avec une augmentation de 54% par rapport à 2022. En excluant un don 

exceptionnel de 50 000 euros, l’évolution est de 21,50%. Cet indicateur est le meilleur pour évaluer la 

confiance que les patients et le public accordent au fonds Aliénor et à ses actions. Cette collecte assure une 

stabilité financière au fonds de dotation ce qui n’est pas le cas des actions de mécénat en provenance des 

personnalités morales. 

 

La campagne de prospection conduite annuellement auprès des particuliers demeure une action essentielle 

dans le développement du fonds de dotation. En 2023, cette campagne a permis une augmentation de 15% 

du nombre de donateurs par rapport à ce qu’il était au 31 décembre 2022, soit 513 nouveaux donateurs. 

Avec une levée de fonds de 33 696 euros, soit 9,7% de la collecte totale en 2023, cette campagne couvre les 

frais engagés qui se sont élevés à 22 203,01 euros. Le résultat confirme la pertinence de maintenir cette 

action chaque année. 

 

En 2023, la collecte auprès des personnes morales a chuté de près de 152 568 euros, soit une baisse de 

57%. Cette baisse peut être imputée à deux facteurs. Le premier est le poste de chargé de mécénat resté 

vacant durant dix mois au départ de Madame Nathalie AGUILLON CABALLERO le 31 août 2021. Ce poste n’a 

été pourvu qu’en juin 2022. Le second facteur réside en l’absence d’événements économiques au profit du 

fonds Aliénor, ou d’événement au cours desquels le fonds de dotation aurait pu assurer la promotion de son 

image et de ses activités auprès d’acteurs économiques du territoire. Avec une collecte s’établissant à 

113 924,78 euros en 2023, le fonds Aliénor réduit sa capacité de projection. 
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Les deux campagnes de fidélisation, conduite l’une et l’autre à la fin de chaque semestre auprès des 

donateurs connus du fonds de dotation, se révèlent toujours plus encourageantes d’année en année, avec 

une croissance constante, à la fois du nombre de dons et du volume financier. Elles représentent 24,7% de 

la collecte totale en 2023.  

 

 S’agissant des donateurs particuliers :  

- 4 077 donateurs particuliers sont enregistrés dans la base de gestion des dons au 31 décembre 

2023, contre 3 342 au 31 décembre 2022, soit une augmentation de 22%. 

- 2 463 dons ont été enregistrés au 31 décembre 2023 pour un montant de 234 269,82 euros, 

contre 1 907 dons pour un montant de 151 310,83 euros au 31 décembre 2022, soit une 

augmentation de 54,50%. 

 

 S’agissant des personnes morales :  
- 351 mécènes, personnalités morales, sont enregistrés dans la base de gestion des dons au 

31 décembre 2023, contre 328 au 31 décembre 2022, soit une augmentation de 7%. 
- 61 dons ont été enregistrés au 31 décembre 2023 pour un montant de 113 924,78 euros, contre 

90 dons pour un montant de 266 492,39 euros au 31 décembre 2022, soit une baisse de 57%. 
 
 

 
La collecte auprès des donateurs particuliers poursuit sa progression et de manière constante depuis 2018. 

En revanche, celle auprès des entreprises diminue entrainant par voie de conséquence une baisse de la 

collecte totale en 2023. 
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La progression des dons est fortement portée par les dons des particuliers depuis 2018 alors que les dons 

des personnes morales stagnent depuis la création du fonds de dotation. 

 

ÉVÉNEMENTS 2023 

 

 

REALISATION DE VIDEOS EN MECENAT DE COMPETENCES 

 

L’agence de communication vidéo Pomme Verte a offert, 

dans le cadre d’un mécénat en nature, ses compétences 

et son expérience pour réaliser gracieusement quatre 

vidéos de présentation des derniers projets de recherche 

retenus fin 2022. 
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2 280 EUROS GRACE AUX JEUX VIDEO ET A L’E-SPORT 

 

Du 8 au 10 avril s’est déroulée la 23e édition 

de la Gamers Assembly au parc des 

expositions de Poitiers, un événement 

d’ampleur nationale, qui a accueilli plus de 

2 000 joueurs et comptabilisé plus de 21 000 

entrées durant les trois jours de la 

manifestation. 

 

Une collecte de fonds a été réalisée par Julian 

Laroche, attaché de recherche clinique au pôle régional de cancérologie, qui a fait le lien entre la Gamers 

Assembly et le fonds Aliénor. 

 

Cette collecte au profit du fonds de dotation et de la recherche au CHU de Poitiers s’est effectuée via un 

stream lors du tournoi Age of Empires II. Le don financera les travaux de deux chercheurs soutenus par le 

fonds Aliénor, le Pr Matthieu Boisson et le Dr Maxime Pichon à hauteur de 1 000 € sur chaque projet.  Il a été 

remis le mercredi 24 mai par Yohan Labregère, président de l’association Futurolan, organisatrice de la 

Gamers Assembly consacrée aux jeux vidéo et à l’e-sport.  

 

 

 

VENTE AUX ENCHERES « ARTEVINO » 

 

Le jeudi 27 avril à 19h30, au château du Clos 

de la Ribaudière, à Chasseneuil-du-Poitou, 

30 œuvres et 8 coffrets de vins vendus ont 

été vendus aux enchères, lors de cette 

soirée organisée par Martine Jammet, 

administratrice du fonds. 

Bénéfice pour le fonds Aliénor : 3 432,04 

euros 
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LE 14 JUIN 2023, LA MACSF A REMIS UN DON DE 2 000 EUROS 

 

Représentée par Delphine Ollier, animatrice secteur hospitalier territoire de santé Méditerranée/Sud 

Atlantique, Quentin Dubosclard, attaché d’établissement hospitalier, et Eric Dumas, responsable de l’agence 

de Poitiers, la MACSF, premier assureur des professionnels de santé avec plus d’un million de sociétaires de 

toutes spécialités médicales et 

paramédicales, confirme son engagement 

auprès du fonds Aliénor pour soutenir la 

recherche et l’innovation au CHU de Poitiers. 

Après avoir financé, l’an passé, les travaux de 

recherche paramédicale portés par 

Amandine Fernandes, la MACSF a souhaité, 

de nouveau, soutenir un projet de recherche 

paramédicale. 

 

 

 

POITIERS BASKET 86 

 

Le vendredi 5 mai 2023, lors du match de qualification en 1/4 de finale des playoffs, contre Lorient, le 

POITIERS BASKET 86 a renouvelé son fidèle soutien au fonds Aliénor en remettant un don d’un montant de 

539 euros, dans le cadre de son opération 1 euro reversé par lancé franc réussi par les joueurs du PB86. 

CARRE VIP LE 10 MAI 

 

Les grands donateurs ont rencontré 4 chercheurs : Dr Florent Carsuzaa (AAP 2023-2025), Guillaume Davy 

(AAP 2023-2025), Dr Pierre-Olivier Guichet (AAP 2017-2019), Pr Philippe Rogoard (AAP 2017-2019). 

 

REMISE DU DON DU FESTIVAL FOODTRUCKS LE 20 JUIN 

 

Dans le cadre du dernier Foodtrucks festival 86 qui s’est déroulé à Buxerolles du 4 au 8 mai, Frédéric Brousse, 

son organisateur, a souhaité sensibiliser et associer les festivaliers à la lutte contre le cancer via une tombola 

mettant en jeu un scooter électrique et permettant de reverser l’intégralité de la vente des tickets au fonds 

Aliénor. 

La gagnante, résidant à Pornic (44), a ainsi pris possession de son lot le mardi 20 juin, dans les locaux de la 

société IMF, basée à Nieuil l’Espoir (86), qui a fabriqué et offert le scooter d’une valeur de 1 500 euros. 
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Frédéric Brousse à, quant à lui, remis au fonds Aliénor un chèque de 3 000 euros. 90 000 personnes ont 

fréquenté le festival durant ces quatre jours. 

 

EXPOSITION ITINERANTE JC MANS 

 

Du jeudi 13 au jeudi 27 juillet 2023 s’est tenue l’exposition anniversaire baptisée « Le monde est fou – J.C. 

Mans 1942 – 2003 », dans la salle capitulaire de l’abbaye de Saint-Benoît (86280). Cette exposition, organisée 

par Michèle Manselon, rend hommage à son époux défunt, Jean-Claude Manselon (JC MANS), artiste peintre, 

né en 1942 et décédé d’un cancer en 2003. 

L’action a suscité la générosité des visiteurs qui ont fait des dons libres à hauteur de 369,20 € dans l’urne 

mise à disposition. L’exposition s’est poursuivie à Brux (86) jusqu’au 12 novembre.  

 

 
 

 

 

RALLYE DES AVENTURIERES SOLIDAIRES 2023 

 

Le 26 septembre, Yves Tartarin a 

donné le top départ de la 

deuxième édition de son rallye 

100% RAS (rallye des aventurières 

solidaires). 

Au-delà de la solidarité existante 

au sein de l’équipage et entre les 

concurrent(e)s, le 100 % RAS a 

choisi de reverser 50 % de ses 

bénéfices au fonds Aliénor et ainsi 

à la recherche médicale du CHU de 

Poitiers, spécialement fléchés en 

direction de la lutte contre les 

cancers. Les 50% restant seront 

attribués à des associations locales 
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marocaines qui doivent faire face aux récentes catastrophes. Rendez-vous est pris pour la 3e édition du 28 

septembre au 5 octobre 2024, avec l’espoir de paysages encore plus beaux et d’une aventure toujours plus 

exaltante dans le sillage d’Yves Tartarin et de son équipe. 

 

LE TECHNOCENTRE CESVI FRANCE ACCOMPAGNE OCTOBRE ROSE 

 

CESVI France a à cœur de contribuer à la lutte contre les cancers féminins et de favoriser la prise en charge 

de la douleur au cours des traitements. Ainsi, dans le cadre de l’opération « Octobre Rose », CESVI France a 

souhaité que, pendant deux jours, les patientes du pôle régional de cancérologie du CHU de Poitiers, ainsi 

que le personnel soignant, puissent bénéficier de séances de massage shiatsu. Un ilot de calme, de détente 

et de réconfort s’était donc installé dans le hall du pôle régional de cancérologie les 19 et 20 octobre. Pour 

conclure cette belle action, le 14 novembre, le fonds Aliénor a été convié dans les murs de CESVI France, à 

Jaunay-Clan (86), pour se voir remettre un chèque de 2.100 euros, permettant le financement de cette 

opération. 

De gauche à droite : 

Christophe PETRYNKA, directeur CESVI 

France, Nadia BESTAOUI, directeur technique 

CESVI France, Arnaud GARCIA, ingénieur 

reconstruction d’accidents et carrosserie CESVI 

France, Emmanuelle de LAVALETTE, directrice 

de la recherche du CHU de Poitiers, Céline 

SAINT GAL, responsable pôle formation et 

communication CESVI France, Stéphan MARET, 

directeur de la communication CHU de Poitiers 

et trésorier du fonds Aliénor, Manuel 

ROULAUD, coordonnateur général de l’équipe 

de recherche clinique Prismatics du CHU de 

Poitiers, Bruno LACOSTE, président de CESVI 

France. 

 

UNE TREMBLADAISE BRETONNE SE MOBILISE POUR LE FONDS ALIENOR 

 

C’est une belle initiative que celle de Soizic de la Roy, propriétaire d’un hôtel-tarterie-créperie bretonne à la 

Tremblade (17), la Bigoudène du Phoebus. Lors du marché hebdomadaire du samedi 21 octobre, elle a décidé 

de mener une bonne action, dans le cadre d’octobre rose et en hommage à sa maman décédée un an plus 

tôt, en vendant des parts de paella, couscous, rougail saucisses, et divers gâteaux bretons. 

Elle a été soutenue et aidée, à la fois dans la confection et dans la vente, par des membres de l’association 

des Coureauleurs trembladais (association d’amateurs de vieux gréments), et d’Ukrainiennes, installées sur 

https://www.rallyedesaventurieressolidaires.fr/post/rallye?utm_source=facebook&utm_medium=blog.post-promoter&utm_campaign=66d966e7-5d60-4b43-b11d-7b95dba6b3e1&fbclid=IwAR3m4sbdWbzlr1oiqhHshvYszW2LCJQrWk6vsU0_pmatc5qU-HLZncN3ZwA
https://www.rallyedesaventurieressolidaires.fr/post/rallye?utm_source=facebook&utm_medium=blog.post-promoter&utm_campaign=66d966e7-5d60-4b43-b11d-7b95dba6b3e1&fbclid=IwAR3m4sbdWbzlr1oiqhHshvYszW2LCJQrWk6vsU0_pmatc5qU-HLZncN3ZwA
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le territoire, qui ont souhaité également élaborer un plat local, mise à la vente, par solidarité. Tout au long 

de cette journée, et malgré une météo maussade, de nombreux clients ont apporté leur soutien à cette cause 

en se régalant des mets proposés. 

Les 1 575 euros de bénéfices collectés par Soizic de la Roy, accompagnée par Renon Bertrand et son épouse 

Véronique, ont été remis le 24 octobre au fonds Aliénor. Ils contribueront au financement de la recherche 

du CHU de Poitiers dans la lutte contre les cancers. 

Pourquoi le fonds Aliénor ? Pour plusieurs raisons : son père fut longtemps médecin chef de service au CHU 

de Poitiers, sa maman, puis elle-même, ont été suivies dans ce même établissement. Lors de ses visites 

régulières, elle a pu notamment se rendre compte du nombre important de patients venus de départements 

limitrophes en général, de Charente-Maritime en particulier. 

Ravie de cette journée, qui fut intense et enrichissante, elle est bien décidée à renouveler l’expérience 

l’année prochaine. Le rendez-vous est donc pris sur le marché de la Tremblade un samedi d’octobre 2024 ! 

 

CARRE VIP LE 9 NOVEMBRE 

 

Les grands donateurs ont rencontré 4 chercheurs : Pr Nicolas Leveziel (AAP 2022), Dr Claire Lafay Chebassier 

(AAP 2022), Pr Frédéric Millot (AAP 2019), Amandine Fernandes (AAP 2021). 

 

LE CHU DE POITIERS ET LE FONDS ALIENOR OUVRENT LEURS PORTES AU RESEAU D’ENTREPRISES ENTREPRENDRE AU 

FEMININ VIENNE 

 

Le 22 novembre, les adhérentes de cette association de femmes chefs d’entreprise et actrices économiques 

se sont données rendez-vous au CHU de Poitiers pour 

une soirée en 2 temps : découverte de l’IRM 7 Tesla et 

visite du centre de régulation et du service d’accès aux 

soins (SAS), et rencontre avec des professionnelles de 

santé : Dr Alexia Delbreil (présentation de la maison de 

Freyja), Dr Anne-Cécile Pizzoferrato , gynécologue-

obstétricienne, et Julia Deparis, sage-femme 

enseignante (présentation de la santé pelvi-périnéale) 

et Aurélie Girault (présentation de l’impact de la 

musique et de la lumière en réanimation). 

Ce grand moment d’échange et de partage a permis 

d’exposer une partie des axes de recherche et d’innovation, en présence d’Anne Costa, directrice générale 

du CHU de Poitiers et présidente du fonds Aliénor. 

Cette soirée a aussi été l’occasion pour Florence Potrel, présidente d’Entreprendre au Féminin Vienne, ainsi 

que pour Jérôme Beaujaneau, administrateur du Crédit Agricole Touraine Poitou, de remettre un don global 

de 900 euros au fonds Aliénor, au profit de la maison de Freyja. 
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L’ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER VIENNE DONNE POUR LE FONDS ALIENOR 

 

Le 24 octobre 2023, l’association France Alzheimer Vienne, présidée par Alain Claeys, a remis à Anne Costa, 

présidente du fonds Aliénor et directrice générale du CHU de Poitiers, un don de 4 000 euros pour soutenir 

les travaux du Dr Adrien Julian sur « l’évaluation de l’évolution de l’autonomie grâce à l’analyse de données 

d’utilisation de smartphone chez des patients atteints de 

la maladie d’Alzheimer ». 

 

Cette remise de don s’est déroulée en présence de 

nombreux bénévoles de l’association ainsi que de 

représentants du fonds Aliénor, parmi lesquels le Pr Pierre 

Corbi, président de la commission médicale 

d’établissement, le Pr Marc Paccalin, doyen de la faculté 

de médecine et pharmacie, et du Pr William Couet, vice-

président du directoire du CHU en charge de la recherche et président du comité scientifique du fonds 

Aliénor. 
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ANNEXE 1 

 

 

État séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice 2023 
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ANNEXE 2 

 

 

COMPTE EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES 
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